
 

Type Réf. Modèle Réf. Documentaire Version Date d’application 

DOCUMENT DIVERS 005 DD-ACP 016 06 31/01/2023 
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Délais de réponses des examens histologiques et cytologiques que l’on peut exiger du service de 
pathologie dans son fonctionnement normal, en jours ouvrés, en fonction du type de prélèvement. 
 
 
CYTOLOGIES 

Examen standard (Papanicolaou et MGG) : 5 jours maximum  
 
 
BIOPSIES  
 sans IHC : 5 jours maximum  

Si IHC : 8 jours maximum  
(idem pour les mammotomes) 

 
 
PETITES OU GROSSES PIECES OPERATOIRES 
 sans IHC : 10 jours maximum  
 Si IHC : 15 jours maximum 
 
 
PIECES ORL OU AUTRES PIECES OPERATOIRES COMPLEXES AVEC DECALCIFICATION 
 20 jours maximum 
 
 
PROTOCOLES HEMATOLOGIQUES 

sans IHC : 7 jours maximum  
 Si IHC : 12 jours maximum 

  
 
BIOPSIES OSTEO-MEDULLAIRES 

sans IHC : 7 jours maximum  
 Si IHC : 12 jours maximum 
 
 
PATHOLOGIE MOLECULAIRE 
 FISH : 15 jours 
 Biologie Moléculaire : 20 jours 
 
 
RELECTURES DANS LE CADRE DES RESEAUX, 2EME AVIS 
 20 jours 
  
  
 
 
 

 
 
 


